
L'école à la traîne su
à la vie affective et s
Malgré l'obligation pour les établissementsscolaires d'organiser

trois séancesannuellesconsacréesà la vie affective et sexuelle,

les actions misesen place restent très insuffisantes.

* A souhaité garder
l’anonymat.

Q
ue faire lorsque l’Etat

ne respecte pas la loi ?

En marsdernier,trois
associationsl’ont attaqué enjus-

tice pour manquement àsesobli-

gations en matièred’éducation
à la vie affective et sexuelle. Le

Planning familial, SOShomo-

phobie et Sidaction veulent le

contraindre àappliquer la loi
de2001 qui prévoit quetous les

élèves, de l’école jusqu’au lycée,

assistentà troisséancesannuelles

au moins d’éducationà lasexua-

lité. Or, on en estloin. Selon un

rapport de l’inspection générale
de l’Education nationaleremis

en juillet 2021 à Jean-Michel

Blanquer et rendu public par
Mediapartenseptembre2022,

moins de 20 % descollégiens et

moins de 15% des

écoliers et lycéens

bénéficientdeces
séances.

Les chiffres sontsi

basqu’ils « posent
la questionde l’exis-
tence et de la réalité

de cette politique
publique», écrivent

les autricesdudocu-

ment. Un rapport

duSénat consacré

à l’industrie por-
nographique publié à l’automne
dresse le mêmeconstatd’échec
et déploreque« les adolescents

soient bien souventlaissésseuls

avecleursquestionnementsetsans

espacede discussion». «La France

a vingt ansderetard surcessujets,

abonde SylviePierre-Brossolette,

présidente du Haut Conseilà
l’égalité entreles femmes et les

hommes(HCE). Au HCE, nouspen-

sons quel’éducationàla sexualité

estfondamentale afin deprévenir
lesviolences faites auxfemmes,et

pourpromouvoir l’égalité.Si cela

n’estpasfait dèsle plusjeune âge,

les mauvaisplisserontpris tout de

suiteet il serapeut-êtretrop tard. »

Lesviolencesen questionne
touchent pas seulementles
femmes,mais touteslesminorités
degenreet d’orientationsexuelle,

comme l’a tristement rappelé au

mois de janvier dernier le suicide

deLucas,13ans,victime de har-

cèlement homophobeà l’écoleI1].
Un plan de lutte contre l’homo-
phobie doit être dévoilé par le

ministre de l’Educationnationale,

PapNdiaye,en mai.

CHAMPS ÉLARGIS
La non-application de la loi

est d’autant plus problématique

qu’« en quelquesannées,le péri-

mètre de l’éducation à la sexua-

lité s’estélargi », souligne Saphia
Guereschi, secrétairegénérale
du Snics-FSU, premier syndi-

cat chez les infirmières sco-

laires [2]. A la prévention des
risques (grossesses,infections

sexuellementtransmissibles...)

sontvenus s’ajouter l’égalité, le

consentement,le rapport à la

pornographieet la lutte contre
le sexisme,lesviolences sexistes

et sexuelles, les discriminations

degenreet d’orientationsexuelle.

Nombre d’associationsqui inter-

viennent danscechamppréfèrent

d’ailleurs parlerd’éducation à

la vie relationnelle,affective et
sexuelle, un termeplus largeque

celui d’éducation à la sexualité.

« Des questionsreviennent sou-

vent autour du premier rapport
sexuel, ou bien de la jalousie
dans le couple », illustre Jeanne
Brunet, chargéedeprojet égalité

femmes-hommes et animatrice
de l’associationDans le genre

égales, qui intervient dansles
établissements. Les séancesont
pourobjectif de libérer la parole

et decréerdesdiscussionsentre
les élèvesdansuncadre sécurisé.
Il faut aussi prendrele temps de
désamorcerles réticencesdes
familles. « Lasexualité cristallise

parfois degrossescraintes chez

desparentsd’élèves, d’où l’impor-
tance de bien communiqueren
amont sur le déroulé,etainsi de

faire comprendrequ’il neserapas
uniquementquestiondepratiques

sexuelles», insisteHélène*,forma-

trice dans la Drôme. Mêmeainsi,
il arrive que desélèvessoient
absentsle jour desséances.

Surtout,sur le terrain, les

moyens manquent. « Tout est
laisséau bon vouloir des établis-

sements », regrette SylviePierre-

Brossolette. La loi de2001 prévoit

que cesséancessefassent« par
groupe d’âge homogène», et

qu’elles soientdispensées«par
despersonnels contribuantà la
missiondesantéscolaire» ou par

des intervenantsextérieurs. Les

enseignants ayant reçu une for-

mation spécifiquepeuvent aussi
animer cesséances.

15%
C'est la part desécoliers
et lycéensqui bénéficient
deséancesconsacréesà
la vie affectiveetsexuelle

Elle estdemoins de20 %

pour les collégiens.
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r l'éducation
exuelle

AGIR

C’est le casdeJérémyDestenave,

professeurde SVTdansuncollège
de Dordogne, qui aétéformé à

l’éducation à la sexualité dansle

cadredesaformation continue il

yacinqans.Reproduction,sexua-

lité, consentementetchangements
corporelssont abordésen fili-
grane ausein de sescours mais
aussiplus spécifiquementlors des

trois séancesobligatoiresoù filles

et garçonssont audépart séparés

avantd’être regroupés.Le toutest
coaniméavecl’infirmière scolaire.

Mais globalement,faute detemps

et peu à l’aise sur cesquestions,

enseignantset chefsd’établisse-
ment peinentencoreà s’en saisir.

Or, «pourque cesséancesaient lieu,

ilfautunevraieimpulsion à l’inté-

rieur mêmedesétablissements»,

souligne JérémyDestenave.

EXTERNALISATION

De plus,où caserces séances

dans les emplois du temps ? Les

enseignantssont en principe

rémunérésen heuressupplé-

mentaires, mais beaucoup n’ar-
rivent toutsimplement pasà les

programmer.« La difficulté

estqu’elles sefont en lieu et fgtjfâ
placed’enseignements
“classiques”,poursuit (A
le professeur de SVT. ’O--
Il faut doncgrignoter

sur les heuresdescol-

lègues ouprendresurses

heuresd’enseignement.Dansun

contextedeconcurrenceentre /
les disciplines et de calen- I

drierstrèsserrés, la mise en Z

placedesséancesdevienttrès I

compliquée.» /M

Le manque de ressources -T'

humâmes conduit aussi
les établissementssco-

laires à sous-traiter la ques- I I

tion en faisantappelàdes U I

associations.Celles-ci peuvent
être agrééespar le ministère de

l’Education nationale, ce qui
est encouragé sansêtre obliga-

toire. Mais il manqueuncadre
harmonisé pour structurer leurs

interventions. Pourpallier cette

lacune, beaucoupd’associations
s’appuientsur lesprincipesdirec-

teurs internationaux sur l’éduca-
tion sexuelle de l’Unesco. Une
sorte de boussolequi détaille
comment élaborerdes pro-
grammes efficaces en évaluant
les besoinsen amont.

L’externalisation ne règle pas le

problème desemplois du temps,

ni celui dumanquede personnel

dédié. « Il arrive que l’on détecte

dessituations deviolencesvécues

pardesélèvestellesquedesviols ou

desagressionssexuellesaucours

desséances», expliqueValérie

Bourdin, directrice de l’Associa-
tion de lutte contrele sidaet pour

la santésexuelle'(ALS), àLyon.

Afin d’assurerun relais,lesélèves

doivent pouvoir compter sur les
infirmières scolaires.Encore
faut-il qu’il y enait. Avec environ

7 700 infirmières scolaires pour

62000 établissements, la tâche
s’avèredifficile. «Notremission
première est l’accueil et l’écoute
mais,faute de moyens,on nefait
quedusaupoudrage..., regrette
SaphiaGuereschi. Nous n’avons
pasréellement le temps défaire

[il Le3 avril dernier, le parquet a écartéla cause

du harcèlement scolaire : « Ils’est écouléplusd’un
mois entre le dernier fait caractériséet lesuicide »,

aindiqué leprocureur d’Epinal, Frédéric Nahon,

dans LeMonde du 4avril 2023, cutt.ly/i7jd4Bt

[2] Cetemploi étanttrès majoritairement exercé

pardesfemmes, nous faisons ici le choixd’utiliser
un féminin pluriel générique.
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dusoin. Il nefautpasque l’Etat se

défaussedesesresponsabilitéssur
le mondeassociatif. »

FLOU FINANCIER

Côtéfinancier, c’est le flou artis-

tique. Le ministère nous a précisé

qu’il n’y avait pasde ligne budgé-

taire dédiée,et qu’il s’agit d’une ani-

mation décidéeendébut d’année
au sein dechaqueétablissement

dansle cadre desonprojet éduca-

tif. Quant à la formation desensei-

gnants, elle estenglobée dans le

plan nationalde formation et n’est
pasnon plus budgétisée comme

telle. Pourl’instant, l’Education
nationalenefinance pasdirecte-

ment le travail des associations.

Concrètement, il faut compteren
moyenne350 eurosbrut pour une

séancededeuxheures.Les associa-

tions cumulentplusieurssourcesde

revenus issuesdesagencesrégio-

nales de santé (ARS), des col-

lectivités territoriales,voire des

associationsdeparentsd’élèves.

« Faute de budget, nous

devons souventrevoir nos

ambitionsà la baisse.Oubien
ne mobiliserqu’uneseuleper-

sonne pour animerles ateliers

au lieu desdeuxnécessaires»,

déplore JeanneBrunet.
Visiblementconscientdes

enjeux, le ministre de l’Edu-
cation nationale, PapNdiaye,

en a fait un des thèmes de la

rentréescolaireet publié une cir-

culaire enjoignantles établisse-

ments de respecterl’obligation
prévue par la loi. Unedeplus, tant

elles se succèdentau fil desans.

Depuis l’automne, un groupe de

travail avecdesassociationsaété

constitué. Mais au-delà deseffets

de manche, difficile de savoir si

la ligne budgétaireaété rallon-

gée dans le dernierprojet de loi

de finances.

Le ministre s’est par ail-

leurs empressé de préciser :

« L’éducation sexuelle n’a rienà

voir avecla théoriedugenre.» Une

Qui fait mieuxailleurs?
Dansune note interne classantlesdifférentes initiatives intéressantes
menéesà l'étranger, le Haut Conseil à l'égalité entre lesfemmes et les
hommes(HCE) met la Nouvelle-Zélande en tête. En 2020, le ministère

de l’Education a rendu l'éducationà la vie relationnelle, affective et

sexuelle (Evras)obligatoire et l'a inscrite au sein desprogrammes scolaires
du primaire et du secondaire. Animé par desprofesseurs formés, le contenu

seveut ambitieux mais semble inégalement enseignésur le territoire. En

cause, le « flou » desconsignes d'application nationales, souligne le HCE.

Le Canadaest régulièrement cité par les associations françaisescomme
un modèle à suivre pour son approche claire sur la connaissance du corps,

le consentement ou les agressionssexuelles. Mais le poids du conserva-

tisme social canadiendans certainesprovinces a mené à la censurede

programmesplus inclusifs, comme en Ontario. Parminosvoisins, la Belgique
a fait depuis 2012de l'éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle
une mission obligatoire de l'enseignement portée pardesassociations
extérieures. Un guidevisant à « homogénéiser » les animations a été publié

à la fin de l'année2022. Mais là-bas aussi, la généralisation desateliers dans

tous lesétablissements scolaires est loin d'être atteinte.

remarquequi rappelle l’épisode
desABCD de l’égalité : en2013-

2014, peuaprèslesmobilisations
réactionnairesdeLa manif pour

touscontre l’élargissementdu
mariage à tous les couples, ce
programme,consistantsurtout
en lacréation d’un siteInternet de

ressourcessur l’égalité degenre,

a été abandonnépar le minis-

tère qui acautionné,defait, les

critiques faites par la droite et

l’extrême droite d’un programme

seloneux« idéologique ».

Le rapport de l’inspection
généralede l’Education natio-

nale de juillet 2021 préconisait,

lui, toute unesérie de mesures.

Parmi celles-ci: l’introduction des

notions d’éducationàla sexualité

danslesprogrammes officiels de

certainesdisciplines ; l’inscrip-
tion formelle destrois séances

annuellesdédiéesdans l’emploi
dutempsdesécoles, collèges et

lycées ; l’information systéma-

tique des parentsde la tenuede

cesséances; le renforcementde la

formation initiale despersonnels

d’éducation ; ouencorela mise

en place d’une analyse annuelle
académiquedel’éducation à la

sexualité. Un constat partagé
parSylviePierre-Brossolette, qui

insiste sur la rédactionet la dif-

fusion d’« un corpus commun ».

Mais, pour cela, il faudrait une
réelle volonté politique.

¦

aIl

ne faut pas que l'Etat se
défaussedesesresponsabilités
sur le mondeassociatif

SAPHIAGUERESCHI

du Snics-FSU
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